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I.
Remarques préliminaires

1.
Le président, Hugh Bayley (Royaume-Uni), déclare ouverte la réunion de la Commission et salue les membres et les orateurs.  Il remercie le personnel du Parlement polonais pour son accueil.

Le projet d’ordre du jour [214 ESC 10 F] et le compte rendu de la réunion de la Commission de l’économie et de la sécurité tenue à Riga, Lettonie, le samedi 29 mai 2010 [150 ESC 10 F] sont adoptés sans commentaires.
Le président explique ensuite la procédure pour la soumission d’amendements au projet de résolution Edifier un ordre international plus stable et plus prospère [243 ESC 10 F].
II.
Exposé de Frank Boland, directeur de la section Planification des forces de la division de la politique de défense et de planification de l’OTAN, sur L’évolution des dépenses de défense après la crise économique 
2.
Frank Boland entame ses observations en examinant le Processus de planification et d’examen de l’OTAN et la manière dont les différents pays membres et partenaires y participent.

3.
M. Boland passe ensuite en revue l’évolution des dépenses de défense des pays membres de 2008 à 2010/11. En moyenne, les dépenses de défense des membres européens de l’OTAN diminuent en termes absolus et proportionnels depuis le début de la crise financière. Aux Etats-Unis, par contre, les dépenses de défense augmentent d’une année à l’autre, mais incontestablement à un rythme beaucoup plus lent depuis que la crise financière a frappé le pays. Il est toutefois important de noter que ces chiffres globaux doivent être analysés de manière plus approfondie en tenant compte du contexte propre à chaque pays.  En tout état de cause, seuls cinq des 28 membres de l’OTAN respectent actuellement l’objectif de 2 % du PIB décidé conjointement en termes de dépenses de défense.

4.
M. Boland attire l’attention sur plusieurs tendances générales qui se dégagent de l’analyse des chiffres. Il apparaît ainsi très clairement que les dépenses de défense diminuent dans l’ensemble de l’Alliance, ce qui pose des questions quant à la capacité des pays membres à satisfaire leurs engagements actuels et futurs.  Des efforts sont cependant en cours pour minimiser l’impact de ces pressions budgétaires. Si certains projets d’acquisition de matériel militaire ont été reportés, relativement rares sont ceux qui ont été purement et simplement annulés. Comme l’horizon prévisionnel des dépenses de défense a tendance à être reculé, les révisions de ces dépenses prennent souvent un certain temps avant que leur impact se fasse réellement sentir.  Selon l’orateur, si les Alliés en arrivaient à considérer ces niveaux réduits de dépenses comme une nouvelle norme, cela pourrait avoir un impact dans le cadre des nouveaux engagements de l’OTAN liés au nouveau Concept stratégique, et c’est bien là que réside le danger.

5.
Enfin, la compression des dépenses amène de nombreux observateurs à s’interroger sur la solidarité au sein de l’Alliance dans les années à venir. Pour être plus précis, d’aucuns se demandent si les investissements sécuritaires américains trouveront un écho chez les autres membres de l’OTAN. Paraphrasant l’ancien ministre français de la Défense Hervé Morin, M. Boland décrit le scénario « du pire », dans lequel l’Europe deviendrait une sorte de protectorat, privé de toute influence internationale. Même si ce cas de figure n’est guère probable, les Européens doivent prendre conscience de la corrélation entre l’influence politique et les capacités militaires.

6.
Des membres de la Commission demandent à M. Boland si l’on ne pourrait pas parvenir à une plus grande efficacité par le biais d’acquisitions conjointes de matériel militaire en Europe. L’orateur fait remarquer que l’OTAN encourage ce genre de projets depuis un certain temps déjà, mais que des obstacles politiques demeurent. Plusieurs pays ont recours aux achats en matière de défense pour promouvoir l’emploi et le développement technologique. Les bureaucraties militaires et de la défense sont particulièrement réticentes à accepter la réduction de capacités nationales pour se focaliser sur des domaines dans lesquels elles possèdent des avantages comparatifs. Il cite la décision du Danemark de supprimer graduellement son programme de sous-marins, ce qui a suscité une forte résistance au sein de la marine danoise.  

7.
L’idée de renforcer les efforts paneuropéens d’acquisition conjointe de matériel (militaire) est également abordée. Cela pourrait contribuer à réduire les redondances en Europe, mais M. Boland fait remarquer que le problème se situe au niveau de l’harmonisation des législations nationales en la matière. Une fois  encore, les avantages politico-économiques d’une politique d’acquisition nationale et l’inertie institutionnelle susciteront des difficultés.  M. Boland fait enfin remarquer que les Européens sont aujourd’hui dépendants des dépenses élevées des Etats-Unis et qu’il va être difficile pour eux de renoncer à ce « repas gratuit » après 50 ans. Selon lui, l’on risque de voir le « restaurant mettre la clé sous le paillasson ».  

III.
Exposé de Leszek Balcerowicz, professeur à l'école de commerce de Varsovie (Warsaw School of Economics), ancien Vice-premier ministre de Pologne et ministre des Finances, et ancien président de la Banque centrale de Pologne, sur Comment éviter une nouvelle grave crise financière
8.
Leszek Balcerowicz conteste l’idée suivant laquelle les crises financières occidentales constituent virtuellement le pire genre de crises auxquelles un pays puisse être confronté. Les crises qu’ont connues les pays socialistes étaient certainement beaucoup plus graves, allant de pénuries alimentaires dévastatrices au massacre pur et simple de civils. D’après lui, le véritable problème réside dans la concentration du pouvoir politique. M. Balcerowicz fait remarquer qu’il y a encore aujourd’hui des « pays quasi socialistes » - c’est le cas de plusieurs pays arabes par exemple – ou en proie à capitalisme de copinage - dans l’Indonésie de Suharto notamment – et ces pays sont plus vulnérables face à une crise d’une telle gravité. En Europe et en Amérique du Nord capitalistes, il reste également des « poches de socialisme » sous la forme d’entreprises subventionnées ou étatisées.  L’orateur explique que celles-ci représentent autant de sources potentielles de crise, d’autant qu’elles opèrent à l’échelle mondiale. La crise actuelle, qui trouve son origine aux Etats-Unis, s’est propagée au monde entier.
9.
M. Balcerowicz expose ensuite son propre point de vue sur l’origine de la crise actuelle. Les causes immédiates sont celles qui ont été largement évoquées et débattues dans les médias et par de nombreux universitaires, à savoir, essentiellement, l’accroissement rapide du crédit suivi par une contraction tout aussi rapide. Alors qu’éviter de telles surchauffes représente la meilleure mesure préventive, les avis divergent quant à ce qui contribue à la fréquence et à l’ampleur des boums du crédit au-delà des propensions psychologiques des investisseurs. L’orateur fait référence au travail de Calamiris, pour qui la cause première réside dans une politique défaillante des pouvoirs publics.

10.
M. Balcerowicz fait remarquer qu’aux Etats-Unis et ailleurs, les taux d’intérêt étaient anormalement bas, ce qui a entraîné des coûts de prêts au logement tellement bas qu’une bulle du crédit s’est formée. Auparavant, des pressions politiques aux Etats-Unis visant à offrir un accès au crédit au logement à des personnes autrefois exclues et marginalisées avaient conduit à la multiplication de prêts à haut risque qui, sans cela, n’auraient jamais pu être envisagés d’un point de vue purement commercial. Les réglementations, et en particulier les accords de Bâle I, étant insuffisantes, ces prêts ont été titrisés à outrance. Des problèmes similaires sont apparus dans d’autres pays, mais l’effondrement du marché financier américain a provoqué une débâcle mondiale tout simplement en raison de la taille de ce marché et de ses innombrables liens avec d’autres marchés.  

11.
Les nouvelles réglementations en cours de discussion semblent toutes aller dans la bonne direction (c.-à-d. des exigences accrues en termes de capital, une supervision macroprudentielle renforcée, etc.), mais les détails sont rares… et comme on le sait, toute la difficulté réside toujours dans les détails. M. Balcerowicz est d’avis que les autres politiques examinées sont moins logiques. Il pense, par exemple, que si la taxation des banques peut se comprendre d’un point de vue politique, elle contrecarre la nécessité, pour les banques, de se procurer des capitaux supplémentaires.  Il fait enfin valoir que d’autres initiatives sont nécessaires pour enrayer les boums du crédit. Dans tous ces domaines, nombre de détails cruciaux doivent encore être précisés.

12.
Il fait enfin remarquer que le cycle d’expansion/contraction a tendance à passer le creux de la vague lorsque les crédits excessifs sont résorbés. La gravité de la récession qui en résulte dépend dans une large mesure de la rigidité des marchés, en particulier des marchés de l’emploi. Alors que le Royaume-Uni et l’Espagne sont confrontés à des crises financières très similaires, seule l’Espagne connaît un chômage particulièrement élevé en raison de la rigidité excessive de son marché de l’emploi. En résumé, pour M. Balcerowicz, c’est la nature même des politiques publiques qui explique le mieux la fréquence, l’ampleur et la durée des crises et des récessions.

13.
Des membres de la Commission demandent ce que les politiciens pourraient faire pour veiller à éviter de telles crises à l’avenir. M. Balcerowicz répond que nombre des facteurs mentionnés (les mauvaises performances des agences de notation du crédit et le comportement des fonds de couverture) représentent des symptômes plutôt que des causes de la crise. En réalité, les agences de notation sont importantes pour le système, en raison des mandats sur lesquels s’appuient les institutions financières. L’orateur estime en outre que les fonds de couverture figurent parmi les secteurs financiers les plus strictement réglementés. Une plus grande souplesse des marchés contribuerait dès lors à atténuer les risques de crise. Interrogé sur le fait que les grandes institutions financières sont souvent directement impliquées dans l’élaboration de leurs propres réglementations, M. Balcerowicz déclare simplement que c’est effectivement le cas, mais que la question est trop complexe pour être abordée dans cette enceinte.

14.
Le débat s’oriente alors vers les réactions politiques appropriées des gouvernements, plus spécifiquement en ce qui concerne les incitants financiers. M. Balcerowicz est, d’une manière générale, favorable à des mesures incitatives, mais fait remarquer que leur utilisation appropriée dépend fortement de la structure et de la situation de chaque pays. Qui plus est, faute d’espace pour des stimulants fiscaux expansionnistes, leur adoption peut s’avérer désastreuse. C’est la raison pour laquelle il fait part de ses préoccupations face au modèle social européen, en attirant l’attention sur le fait qu’il ne peut être maintenu sous sa forme actuelle. L’élévation de l’âge de la retraite sera essentielle et il vaudrait mieux l’adopter dès à présent, plutôt qu’en réaction à la prochaine crise.

IV.
Présentation des activités futures de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques, par John Sewel (Royaume-Uni), président de la Sous-commission

15.
John Sewel (UK) relate la visite de la Sous-commission en Ethiopie, qui a eu lieu fin octobre 2010, grâce au soutien de la Banque mondiale. Ce voyage fut très réussi et utile, car il a apporté aux membres une meilleure connaissance des problèmes de pauvreté et de sécurité humaine en Afrique. Au cours de l’année à venir, la Sous-commission projette de se rendre en Afghanistan pour étudier le sujet du développement et de la sécurité. Une visite est également prévue au Canada. Des projets existent en outre pour participer à un séminaire Rose-Roth qui devrait se tenir à Londres à l’automne 2011.

V.
Présentation des activités futures de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest, par Petras Austrevicius (Lituanie), président de la Sous‑commission 

16.
La Sous-commission s’est rendue à Sofia, en Bulgarie, en avril, afin d’examiner la situation politico-économique dans ce pays. Lors d’une seconde visite à Prague, en République tchèque, les membres se sont enquis des réactions économiques de ce pays à la crise financière mondiale. Petras Austrevicius (LT) remercie ces deux pays hôtes et note qu’en 2011, la Sous-commission projette un voyage conjoint avec la Commission sur la dimension civile de la sécurité en Bosnie et qu’elle se rendra également à Washington avec la Commission politique.

VI.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest sur L’impact de la crise financière sur l’Europe centrale et orientale [217 ESCEW 10 F] par Attila Mesterhazy (Hongrie), rapporteur, présenté par Petras Austrevicius (Lituanie)

17.
M. Austrevicius présente le projet de rapport de la Sous-commission et fournit une évaluation des diverses politiques adoptées par les gouvernements d’Europe centrale et orientale à l’approche de la crise. Il fait remarquer qu’il était particulièrement opportun que les deux sessions de cette année fussent organisées d’une part dans le pays de l’Alliance ayant le mieux résisté à la crise (la Pologne) et d’autre part, dans le pays le plus durement touché par la crise financière  (la Lettonie). S’appuyant sur ce contraste, il estime que les différences essentielles entre ces deux pays ont résidé dans leurs politiques de taux de change respectives, l’ampleur des flux de capitaux, la discipline budgétaire durant la période d’expansion et la taille de leurs marchés intérieurs respectifs. Dans trois de ces quatre domaines, la Pologne était mieux placée que la Lettonie.

18.
La flexibilité extérieure du zloty polonais a contribué à limiter les afflux de capitaux et la dépréciation de la monnaie lors du choc a contribué au maintien des exportations. Durant la crise, les afflux de capitaux ont ralenti et la valeur du zloty a chuté, ce qui a conféré un avantage concurrentiel aux exportations. En raison de la stabilisation rigoureuse de la monnaie lettone, aucune dévaluation n’a pu être envisagée. Cela a conduit à une « dévaluation intérieure » après l’effondrement du marché du crédit. Alors que la Pologne était confrontée à des déficits budgétaires plus importants que la Lettonie durant la période d’expansion, elle a bénéficié de davantage d’options que celle-ci pour pratiquer une politique de stimulation contrecyclique.  La Pologne et d’autres pays restent confrontés à des déficits excessifs, mais ceux-ci s’avèrent moins importants que les politiques macroprudentielles menées avant et pendant la crise. Enfin, la Pologne a bénéficié de son vaste marché intérieur, qui a pu absorber une partie de son offre excédentaire lorsque les marchés occidentaux traditionnels à l’exportation se sont contractés. Les deux approches macroéconomiques présentent à la fois des inconvénients et des avantages, mais il est clair que tout pays dont la croissance est sous-tendue par le financement est vulnérable à un changement rapide au niveau de la confiance des investisseurs. 

19.
M. Austrevicius conclut par un appel à tous les pays afin qu’ils tirent les enseignements de la situation critique des pays d’Europe centrale et orientale. Parmi ces enseignements figure la nécessité d’accentuer la supervision financière et prudentielle au niveau national et international ; il faudrait également renforcer la coordination internationale et adopter une gestion budgétaire plus prudente. Il fait également remarquer que les membres devraient se pencher sur l’intérêt potentiel de limiter la mobilité des capitaux, afin de réduire la probabilité des crises financières. Il appelle enfin les membres à envisager la manière d’édifier, à l’échelle mondiale, un ordre monétaire et de taux de change plus stable. 
Le projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest sur L’impact de la crise financière sur l’Europe centrale et orientale [217 ESCEW 10 F] est adopté.
VII.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques sur La récession mondiale, la pauvreté et l’insécurité dans les pays en développement [216 ESCTER 10 F], par Jeppe Kofod (Danemark), rapporteur, présenté par John Sewel (Royaume-Uni)
20.
M. Sewel informe la Commission de l’augmentation subite des prix des matières premières survenue pendant l’été. Il avertit que la volatilité persistante des prix des denrées alimentaires accroît le risque d’instabilité sociale dans les pays en développement, où la population consacre une part importante de ses revenus à l’achat de produits alimentaires de base. M. Sewel fait remarquer que les mesures protectionnistes – telles que les restrictions de la Russie et de l’Ukraine sur les exportations de céréales – ne font qu’accroître cette volatilité et les risques sociaux y afférents. Il lance dès lors un appel à des engagements plus marqués en faveur du libre-échange dans le cadre des négociations de Doha de l’OMC.

21.
A la suite des débats de la Commission à Riga, un chapitre a été ajouté sur le rôle de la Chine en Afrique en matière de développement. M. Sewel explique que les interactions entre la Chine et les Etats africains sont très complexes et représentent à la fois un défi et une opportunité pour l’Afrique. Lors de la visite de la Sous-commission en Ethiopie, les membres se sont d’ailleurs rendus sur le chantier de la construction, par la Chine, du nouveau siège de l’Union africaine à Addis Abeba. Il s’agit bien sûr là d’un investissement bienvenu, mais de nombreux Ethiopiens critiquent le projet pour son recours excessif à des travailleurs chinois. Qui plus est, les accords « ressources contre infrastructures » dans des pays tels que la République démocratique du Congo, le Nigeria et l’Angola ne sont pas transparents. Ceci étant, certains indices révèlent que la Chine commence à modifier certaines de ses pratiques en matière de développement en réaction aux critiques d’organisations donatrices traditionnelles.

22.
M. Sewel indique que le rapport invite les gouvernements occidentaux à respecter leurs engagements en matière d’aide au développement, y compris les Objectifs du Millénaire pour le développement, les accords du Club de Paris et les engagements du G8 souscrits à Gleneagles, en Ecosse, en 2005. Il fait valoir que, même en cette « période d’austérité », la tenue des engagements pris envers les populations les plus pauvres de la planète demeure une priorité absolue. Il reconnaît qu’il est de plus en plus difficile pour les électeurs occidentaux de l’accepter, mais – dans un monde où l’intégration est très poussée – nul ne peut affirmer que la fragilité d’autres pays n’aura pas d’incidence sur les pays plus riches.

23.
Au cours du débat, un membre conteste la qualification de « trop élevés » associée aux prix des matières premières. Les augmentations de prix peuvent représenter un avantage pour les pays en développement qui disposent d’un atout concurrentiel pour les exportations des matières premières agricoles et autres. Les membres constatent que le véritable problème réside dans la volatilité des prix, qui elle, ne représente un avantage pour personne.  

24.
Des membres font part de leur scepticisme quant à l’existence de preuves indiquant que la Chine modifie ses pratiques en matière de développement, afin de les aligner davantage sur les normes internationales.  M. Sewel réplique que ces changements sont encore en gestation, mais qu’ils ont bel et bien été notés par des universitaires, tels que Paul Collier d’Oxford. Tous les membres sont d’accord pour considérer qu’il doit y avoir une plus grande transparence de la part de la Chine afin que ces préoccupations puissent être dissipées. 
Le projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques sur La récession mondiale, la pauvreté et l’insécurité dans les pays en développement [216 ESCTER 10 F] est adopté.
VIII.
Examen du projet de rapport général sur Changements économiques à long terme et modification de l’équilibre des forces dans le monde [215 ESC 10 F], présenté par Simon van Driel (Pays-Bas), rapporteur général 

25.
Le rapporteur général, Simon van Driel (NL), renvoie les membres de la Commission aux  observations qu’il a faites à Riga, en Lettonie, en mai et se tourne vers le projet de résolution, qui s’appuie fortement sur l’analyse et les conclusions du rapport général. Le projet de rapport et le projet de résolution tiennent compte d’observations révélant que la puissance économique constitue un composant fondamental du pouvoir d’un Etat. Sur cette base, il apparaît clairement que la puissance financière et économique mondiale accélère le transfert du pouvoir de l’Ouest vers l’Est, comme le prouve l’évolution en Inde et en Chine, deux pays qui ont rapidement renoué avec la croissance économique alors que l’Occident demeure embourbé dans une croissance lente et un chômage élevé.

26.
Les signes d’une grave crise économique transparaissent sans équivoque à travers toute une série d’indicateurs. Parmi ces signes figurent d’importants déficits budgétaires et des réductions majeures des dépenses de défense susceptibles d’éroder la puissance politique et militaire de l’Occident. Qui plus est, M. Van Driel explique que la crise suscite de vives tensions au sein de l’ordre monétaire international, ainsi que des fractures politiques. Bien que les sociétés occidentales aient enregistré d’importants bénéfices en 2010, nombre d’entre elles thésaurisent des capitaux en raison de la faiblesse de la demande sur les principaux marchés de consommation. Le déclin ou l’affaiblissement démographique dans de nombreux pays de l’OTAN représente une autre source de préoccupation. L’élévation de l’âge moyen des populations occidentales impose une pression sans cesse plus lourde aux systèmes de retraites, ce qui pousse nombre de gens à s’interroger sur la viabilité de ces systèmes à long terme. Toutes ces tendances économiques critiques doivent être prises en compte.

27.
 En ce qui concerne les aspects positifs, M. Van Driel souligne que, en tant que pays démocratiques, les membres de l’Alliance affichent une souplesse que l’on ne retrouve dans aucun autre régime politique. Cela peut et doit se traduire par une créativité accrue pour résoudre ces défis et réagir face aux puissances émergentes. Il existe déjà des cadres multilatéraux efficaces qui forment la base d’un engagement amical, lequel contribuera à maintenir la tendance en faveur du développement des relations commerciales plus efficaces et de sociétés plus ouvertes. Il est clair que les pays de l’Alliance devront encore intensifier leur coopération avec des puissances émergentes comme le Brésil, l’Afrique du Sud et l’Inde, qui toutes partagent nos valeurs démocratiques et un intérêt marqué pour la stabilité mondiale.

28.
 Face à cette nouvelle réalité, M. Van Driel rappelle qu’il est essentiel que l’Alliance n’éparpille pas ses ressources, car tout gaspillage pourrait s’avérer fort coûteux. Il réitère en outre son appel en faveur d’une plus grande coopération en matière de défense – en particulier dans le domaine de l’acquisition de matériel militaire – afin d’optimiser les ressources mises en commun par les pays de l’Alliance. La coopération ne doit toutefois pas s’arrêter là. Il faut également développer une approche mieux intégrée face au terrorisme, à la prolifération nucléaire, au réchauffement climatique, à la surpopulation, à la sécurité alimentaire et à la sécurité de l’eau, ainsi que pour satisfaire les besoins énergétiques de l’Alliance.  

29.
Le débat animé entre les membres de la Commission se focalise sur l’amélioration de la compréhension et de la vision commune des défis politico-économiques par les différents membres. Suite à l’annonce par la Réserve fédérale américaine (Fed) d’un nouveau plan d’assouplissement monétaire quantitatif, baptisé QE2 pour Quantitative Easing 2, nombreux sont ceux qui s’inquiètent du caractère injustifié des fractures politiques transatlantiques antérieures à la réunion du G20 à Séoul, en Corée du Sud. Les membres européens et américains qui approuvent la décision de la Fed notent que les Etats-Unis doivent absolument se défendre contre les manipulations monétaires de la Chine. De l’avis de certains membres, la zone euro devra d’ailleurs faire de même, mais la Banque centrale européenne (BCE) est impuissante dans ce domaine, en raison des limites de son mandat.

30.
En ce qui concerne les déséquilibres des comptes courants et le « conflit des devises », les membres en appellent à une plus grande solidarité face aux politiques économiques de la Chine. Qui plus est, ce sont les investissements et les transferts de technologies des Occidentaux vers ce pays – autrefois victime d’une pauvreté endémique – qui ont permis l’essor de la Chine. De ce point de vue, il ne semble pas déraisonnable d’espérer une certaine souplesse de la part des Chinois. Les membres adoptent une déclaration demandant à la Commission politique de soulever cette question lors de sa prochaine visite en Chine, si elle a l’occasion de rencontrer les autorités compétentes.
Le projet de rapport général de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques sur Changements économiques à long terme et modification de l’équilibre  des forces  dans  le  monde  [215 ESC 10 F] est adopté.
IX.
Exposé d’EJ Hogendoorn, directeur de projets Corne de l’Afrique, International Crisis Group, Nairobi, sur Les dimensions économiques du conflit en Somalie

31.
EJ Hogendoorn souligne qu’il vaut beaucoup mieux analyser le conflit en Somalie en fonction de ses dimensions politico-économiques plutôt qu’idéologiques. L’importance d’Al-Shabaab en Somalie méridionale et centrale n’a rien à voir avec son message politique et est bien davantage liée à son contrôle des ressources essentielles. Il y a en fait trois Somalies : le Sud et la région centrale instables d’une part et les régions septentrionales relativement paisibles et stables du Somaliland et du Puntland, de l’autre. Dans ces régions septentrionales, la plupart des habitants mènent une vie pastorale et ont recours à des méthodes traditionnelles pour résoudre les conflits, afin de maintenir la paix et la stabilité. Cela semble bien fonctionner.

32.
En Somalie, l’argent sert à acheter des armes qui, à leur tour, servent à acheter le pouvoir.  M. Hogendoorn constate l’existence d’un marché de l’armement florissant en Somalie, nombre de ces armes étant importées du Yémen. Le coût d’une journée de combat est estimé à 60 000 dollars, ce qui n’est pas négligeable dans un pays aussi pauvre. M. Hogendoorn explique également que les négociations s’avèrent souvent difficiles en raison de l’attention culturelle portée aux gains relatifs plutôt qu’absolus.

33.
Le conflit en Somalie fait rage depuis plus de deux décennies, mais ses racines politiques et économiques ont fondamentalement changé au fil du temps. Lorsque l’Etat s’est effondré au début des années 1990, beaucoup des seigneurs de guerre ont pris le pouvoir par le biais du démembrement d’actifs et du pillage. Les manufactures d’armes furent pillés et les lignes électriques mises en pièces pour permettre la fonte du cuivre et sa revente. A cette époque, l’afflux important d’aide humanitaire était en grande partie soumis à taxation par ces seigneurs de guerre. Lorsque ces ressources résiduelles ont été épuisées, le pouvoir politique est passé aux mains de ceux qui menaient leurs opérations comme des entreprises prospères. Le contrôle et la taxation des transports – incluant les ports, les routes et les champs d’aviation – sont devenus une source essentielle de revenus. Le temps passant, les seigneurs de guerre ont constaté le besoin d’un minimum de stabilité et d’ordre. Ils ont donc créé et financé des tribunaux basés sur la Charia islamique. Au fil du temps, ces tribunaux ont gagné en puissance, pour finir par devenir la source du pouvoir politique dans la capitale Mogadiscio. Ces tribunaux ont alors mis leurs ressources en commun, afin de créer l’Union des tribunaux islamiques (UTI), et ont rapidement étendu leur pouvoir légal à l’ensemble de la Somalie. Six mois durant, ils ont ainsi apporté l’ordre et la stabilité au pays. Les dirigeants de l’UTI ont toutefois commencé à prendre position en faveur d’une reprise de contrôle de la région de l’Ogaden, cédée par la Somalie à l’Ethiopie dans les années 70, ce qui a conduit l’Ethiopie à attaquer la Somalie et à occuper le pays. En réaction à cette occupation étrangère, le mouvement Al-Shabaab a pris de l’importance, grâce au financement apporté par la gigantesque diaspora somalienne, qui considérait Al‑Shabaab comme un mouvement d’indépendance plutôt qu’idéologique. Telle est la situation dans laquelle la Somalie se trouve actuellement. Al-Shabaab contrôle la partie centrale et méridionale du pays, tandis que les deux régions septentrionales autonomes sont en grande partie séparées de cette force insurgée.

34.
M. Hogendoorn explique ensuite clairement les principaux défis liés au maintien de la paix en Somalie. Il attire en premier lieu l’attention sur le manque de stratégie globale de la communauté internationale, dont les Nations unies, l’Union africaine et les donateurs bilatéraux. Deuxièmement, il souligne la focalisation excessive sur le gouvernement de transition, confiné sur un petit territoire à Mogadiscio. Ce gouvernement se considère davantage responsable envers la communauté internationale qu’envers les Somalis eux-mêmes. Troisièmement, l’instabilité des voisins de la Somalie ne fait qu’aggraver le dilemme de la sécurité, car les Etats qui l’entourent se considèrent comme  des proies faciles pour des (Etats) rivaux et ont tendance à prévoir des scénarios du pire, qui peuvent avoir un effet Pygmalion. Enfin, la communauté internationale est réticente à s’engager pleinement dans la région. La volonté politique fait tout simplement défaut. M. Hogendoorn explique que le coût d’une implication militaire en Somalie équivaut à deux heures de combat en Afghanistan. Il se demande pourquoi la piraterie semble la seule priorité pour l’OTAN et l’UE.

35.
 M. Hogendoorn constate que les problèmes essentiels de la Somalie ne peuvent être résolus militairement, ni même par le biais de l’aide humanitaire. La piraterie somalienne est une question de gouvernance sur la terre ferme. Le Puntland et le Somaliland sont tout à fait similaires en termes socio-économiques, mais le premier constitue le berceau des pirates. En revanche, le leadership du Somaliland tente d’être reconnu comme un Etat souverain et ne permet donc pas que des actes de piraterie soient perpétrés depuis son territoire. Le Puntland, d’autre part, n’a pas de telles aspirations et est contrôlé par trois groupes différents, qui luttent entre eux pour le pouvoir et ont recours à la piraterie pour renforcer leurs positions économiques respectives.

36.
S’intéressant à la volonté du Somaliland de constituer un Etat souverain, M. Hogendoorn déclare qu’il s’agit-là d’une perspective improbable, car le leadership de l’UA cherche à éviter un précédent de ce type. Des membres de la Commission évoquent la logique d’un « désengagement constructif », qui semble contribuer à un minimum de stabilité dans les régions septentrionales. L’orateur est toutefois radicalement opposé à cette approche, car les acteurs régionaux ne sont pas prêts à un désengagement. Leur manque de confiance réciproque ainsi que dans le gouvernement central somalien signifie en effet qu’ils ont une excellente raison de maintenir la région dans un état de faiblesse et d’instabilité. 

37.
La Commission demande à M. Hogendoorn d’évoquer le prochain référendum sur l’indépendance du Sud-Soudan. Il déclare que ce processus ne se déroule pas sans heurts et que de nombreuses questions difficiles doivent encore être réglées. Parmi celles-ci figurent la démarcation d’une nouvelle frontière, un modus vivendi pour le partage des revenus du pétrole, une répartition de la dette extérieure du pays, la question des sanctions américaines imposées à Khartoum et la mise en accusation par la Cour pénale internationale (CPI) du président soudanais Omar Bashir. Manifestement, tous ces problèmes devront être résolus avant la tenue du référendum le 9 janvier 2011, mais les perspectives en ce sens semblent plutôt ténues.

X.
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution sur Edifier un ordre international plus stable et plus prospère [243 ESC 10 F] de Simon van Driel (Pays-Bas), rapporteur général

38.
La Commission examine le projet de résolution du rapporteur général, ainsi que les amendements proposés.

Le projet de résolution [243 ESC 10 F] sur Edifier un ordre international plus stable et plus prospère, ainsi amendé, est adopté.

XI.
Election des membres des bureaux de la Commission et des Sous‑commissions 

39.
Le président entame la procédure pour l’élection des membres des bureaux de la Commission et des Sous-commissions pour 2010-11. Les candidats suivants sont élus par acclamation :

Commission de l’économie et de la sécurité 

Vice-président




Philippe Mahoux (Belgique)
Vice-président




Jean-Luc Reitzer (France)

Vice-président




Gianni Vernetti (Italie)

Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest
Vice-président




Francis Hillmeyer (France)

Rapporteur





John Sewel (Royaume-Uni)

Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques
Président





Leon Benoit (Canada)

Vice-président




Peter Bottomley (Royaume-Uni)

Vice-présidente




Melita Zupevc (Slovénie)

Tous les membres rééligibles des bureaux de la Commission et des Sous-commissions sont réélus.

XII.
Divers

40.
Après avoir remercié les membres de la Commission pour leurs contributions, le président annonce que la prochaine réunion de la Commission se tiendra en février 2011 à Bruxelles et sera suivie par leur voyage annuel à l’OCDE, à Paris. Il remercie les interprètes, le personnel de la Commission et les hôtes polonais. Il déclare ensuite la réunion close.

_____________________

